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ARRET DE TRAVAIL : Un nouveau formulaire papier 
obligatoire 
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En 2024, le préjudice financier détecté par l’Assurance Maladie au titre des faux 
arrêts de travail s'est élevé à plus de 30 millions d'euros (contre 8 millions en 
2023). 
 
La vente de faux arrêts de travail sur les réseaux sociaux ou sur internet est à 
l'origine de cette forte hausse. 
 
Afin de lutter efficacement contre ces pratiques, l'Assurance Maladie met à 
disposition un nouveau formulaire Cerfa d'avis d'arrêt de travail difficilement 
falsifiable et davantage sécurisé. Celui-ci comprend les éléments suivants : 
 

• un papier spécial, 
• une étiquette holographique, 
• une encre magnétique, 
• des traits d’identification du prescripteur, etc. 

 
Ce formulaire papier, dont l'utilisation est encouragée par l'Assurance Maladie, 
est disponible à la commande sur amelipro. 
 
Son usage sera obligatoire dès juillet 2025 pour tout envoi d'avis d'arrêt de travail 
papier. 
 
Ainsi, les formulaires Cerfa d'arrêt de travail pouvant être remplis puis imprimés 
depuis un logiciel de prescription seront rejetés par les organismes d'assurance 
maladie à partir de cette date. 
 
Il en est de même pour le scan et la photocopie d'un arrêt de travail. 
 

https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=SGhp0I--BXGGiXm1E7dBYMDossM&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fpage-accueil-ihm%2Fredirect_uri&nonce=5wkNh3d9J0mjfneG-7NoL5p61VDaruCj31l6VIgUqjs

